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eJC11!len de 10. recor.1l1Wndation du 0 :t'<~vrier I8·1,6 touchent une procoourc
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..; _. ".=; .~.
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provisOire ::lpplicable au:: cOl,munic~tions émanant (1.e sources nOJI1-e:Ouve:L"

nt'lw.cntnlcs (Document 3/7). nO;~,bl'eux sont encore les points de procé

dure qui rôc~ent l'attention du Cor.tité. CO~1l1lC 11 ôtait impossible

de présenter r.3.p1dœent un rapport conlpl'.;tet définitif du fait que la

queGtion Ingo une ~uie att:ntive, le Cor.-.it6 a décidé do sownottre

du 20 r.tars.' I9·l6 à NO"f-York.

Los s ~ancos du COr.tiM ,.;. llev;-York' ont ::té conat'.crées à un nouvel
1

en.:en e..Gt~111é des clUl.pit~s l à IV 'durèglamont intérieUr, à une

nouvolle ûtude des dispositions ro:L:.t1Tos aUA pouvoirs rcco!'Wlnd6es

par 10 Co!,lit~ dans son Rnpport du 5 f';vrier 191,6 ct à un nouvel

intérieur provisoire à un nouvel exanen ù la lUlllière des discussions

qui s;6"l;a1ent déroulées 'u cours des pl'écédœtes séances du COnseil

de S.5curité. Le COLlit5 a tenu quinzo s5:mccs depuis sa Ill'Gilière rO'l1IlJlOD

, . .

COnseil deS~curitê ch~[é de réviser lodit r3:,le:,1ent intérieur. la

camit~ a tenu six s6~ces ù Londres ct il a" achevé l'élaboration de

. " ,'."~~i.:M.YUm..LI-LIANG'

:~SIt!m.W. (X)r.qm ,D'~WJ!1' COmEIL DE SElmUTE

SUR ms· or,Lm:T"~S .+&'U-!&m!!L~ IN'm;.1II.'IT-l PROVISOIRE

ses recollll!lO.Diations prtÎlir.tinc.iros qui ont étô présE;ntées au Conseil

de 3écurité le 5 février 3:946. (Docu:nunt S/6 : P.aPP01't du Président

du Cbr.titG d'Experts du Conseil de S:;curité sur les 'r.todifications

ap;·.ort6es ptll' la Comité mi règlQlllCnt intôrieur provisoire du ConseU)

Lors de' ss. dornitlre s-ôance tenuo à Lon'Ires le IS' fSv;:oier I946, le

COr.seil de S':curité a chargé le Comité de som:le;;tre 10 ÏoèglCl!lent

A s::. preMière séance tonue à lDndres le I7 janvier I9'1<6, le

COnseil d~ s6èurité a adopté cor::roo rt}gleHent intûrieur à son propre

usage les dispositi~ns ~ecolilr.tanèées pal' le. COl:D.1ission pr~p::ll'œ;oire de

Natio!lS Unies et a, en Même teml~, constitu~' le ·'Cor.lité d'Expe~"ts du

10 April 1946
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DE SECVRITE

ce rc.pporttra1t8dêiï questions I3u1WritesÎ

~3nces•••••••••••••••••••••••••••Articles 1 à 5

Ordres du jour••••••••••••••••••••Articles 6 à I2

Les articles rolatifs à l'ordre du jour ont ;;ga.lomont

. .. .
or€:lnisé de r..anièro à pouvoir eXi,rcor sos fonctions en pon.w.nonce. Le

Co~ité c. ajouté un articl~ 5 qui mot on application l'article 28 (3)

do la Ch:!.rte. Il s'ost abstenu de se pt'or.oncer sur 1::1 p6riodic1té à

p:rovoir pour lù~ r5unions envisagées à l'article 28' (2) de la Ch:lrto,

COl' il a considérô quo sou13 los ropr&1elltllIlts au Conseil do S~cur1 té

sont qU:ü.i1'ius pour' exprimer une opinion on la matière.

à la claUSEl de 10. Ch~ll·te stipulant que le Conseil de Sticur.l. té est

pourront atm convoquées, peuvent atro considérées CO':4":le donnQ11t effet

dicité cnvisngée pour les séances 0t la facilit6 ::Ivec laquelle elles

donc pas cette distinction dans lOG articles annexés nu prusent rapport

Ces articles ont été adoptés il. l'umnimité par le Comité

. .
Los articles ayant trait aux sC;::mccs ont C;té refondus. Los

~~}~~.nce Artic.les -18 à I9

3Dc~t<ll'iat•••••••• "••••••••••••••.Ar.ticl~'S 20 à 23

On trouwra ci-après une brèw iIdication des différonces existon

·Repl.'ésen~~10n ot._!l?uvoirs ••••••••Articles I3 à l'1

ros, les réunions périodiquos et los ss::mces extroordiœ.ires. Il est

apparu eu cours de la discussion, Q!.1'il était impossible de distinguer

clai romcnt 0 ntre s ôonce s régulières et e:::tr,,-ordincires. On ne retrou'Ve

dispositions actuellanent on viguEUr à cc sujot sont fondées sur la

Le Comité s'ost e1'1'orcé de r-:diger des règL~s qui, étant donné

como provisoire.

entre 10 règlœent ci-joint et colui qui est actuellement on vigueur.

distinction établie entre trois genres de rounions ;

articles i à I5 du règlement intérieur actuel dont les autres règles

demeureront en vigueur jusqu'à nouvel OXnïi:en p~ le Comité d'expcrts.

Le Comité reoor•.nnnde que tout le règlemnt continue à être considéré

S'ils sont acceptés par lc Coriseil de S~curi té, ils rœpla.ceront los

Originalt &lgl1lh

~)~-------------



Le Comité tl lODgUOrllOJ1t discuw dllorsos méthodes solonlosquolleB
10 COnseil do S';curlt5 poU"-'rllit at1'O sni st d'une :::t:t'aire ct aprlts
un cxn:·.len .;'.tt(:nt1:f' de la ~ostion. 11 reco,~l:io Jr. p:rocGduro
onv1scgôe d~ los ~tic1e8 6 à 11 ci-joints.

L'l Cor.:.lissionpl"épm'otoiro n'avait PlS :t'annulé de dispositions
rohtivos ~lDC pouvoirs. Le Comité rocorno.ndo quo soit ajouta /lU
l'èglœ.;nt intérieur un cœ.pitrc nouvoOll sc rapport:-nt :J1 dÛl'St ct
à l'oxcr.,on des pouvoirs.

Les artic10s rc1::..'t1ts à la pr-~::;id~nce demeurent inchangés.
Las nrticlos relatifs ou 3ccrét/lrlllt ont Gt:, tIr.lcndos a:t'in d'éviter
des répétitions.

Une rOêornmillld~t::on vioont une l?rocLdure p:rovisoiro i~ppl1œblo
aux C017T.UJlÏcations érncncnt de sources non-gouv0rne~ontIl1osct
1'OLtivca à dos questions dont 10 Con30il do S:Jcurité ost saiai
:t'':'.it l'objet do l'AnnüXo A.

Al1TICLES DOll!' L'InSERTION EST morosn DANS LE R:!XlIEl~2llT

n.lT.:':?.IEOR alVISOIRE EN reï1PI.tl.CEI~ DES .ARTICLES l à l5

p~r le CoLtit;j d'Experts le 5 amÎ I946).

1. mmiION3

~J:~
Le Conseil de 3Gcurité. sous réserva dos dispositioœ do l'articl

4 rol::ltit aux rJUJlions p:riediques, so r':unit sur convocation du
Prôsid;nt toutoa los 1'ois que celui-ci le juge n&cos60.iro, ct sons
l'intcl'v,-.1.10 entre 108 ..":unions puiGae oxc;jder l4 jours.

Articlo 2

Le Pr.JElidont rounit 10 Consoil do S.:curi té il la danando do
toutl:l<r.1brc du ·oomoil do S6cur1 té •

Article 3

Le Pr<.jsident rjunit le C"!:soÜ do S:curitû lor:.:q'.l'un dii'fôrond
ou une a1t~tion est sour.~s à l'~~t:~t1on du Consoil de s':curité
do.ns 1'"3 cOIldit10ns prL'VUCs â l':u'ticle 35 '-'u è l'article 11 (3) do
la. Cll'::rto, ou lOl'Sque l'AsscnbLie g~l~,:,r::llc f::i t des reco::ncndations

Un ..... du Conseil de Sécurld 011 le Secrétaire général peut
po.er que le Conseil de S~urité •• réunisse en un autre lieu. Si le



Articlo 5

Articlo 4

suivante,est portôe automatiquemont à l'ordre du jour de la séance

moins que le Conseil de séourit~ n'en déoide autrement.

(1) Le CO:'1it5 d 'oxp...rts n,~ fomu10 a.ueun. roco:,ll,:o.ndo.tion ~.u sujot .
do 1:: :::'r··/luonoo (~os :'':u.nions p;riodi::uos :t~t donné qu'à son a.vis,
11 ~.PP·rth;nt ~~u C··,r~;:11 de ,s:cul'it: 1u1-rù1c d'cn ju:-.or.

Los r':unions du Vonsoi1 è.c S-.cur1 tO 50 tiCIJllont norlJ=-!CI:lont

p:mdcnt b.quollo lo~o:woil è.o 36éur!t,j s'y rt:un1t.

Un 1;'0;.;1)1'0 Q.u Con; oil :: C S(;cul"itO ouL Soo:.:étcirc 8"Iiral

11 se p::ononcc sur 10 ohoix do 00 liou ct sur 1... p:jr1odo

a.utrc li(,u. S1 le Con.:;oil de s;;cur1t~ 'è.'~cüpto cc·~tc proposition,

peut proposor que 10 Coaseil ùo ,,':our! tô so 1'Zunissoon un

:lU :3iègo do 1 'Orgc.nisc.t10n.

~s 1':unions p':riodiquos du Consoil do S.:-curité 1>:'·::VU.cs

à l' ::u-oticlo 21; (2) de la. Ch:;.:::to ont l1ùu•••.•.•••• (1)

do l::! Ch::U'to.

ou renvoio unu question au Consoil do Sécurité d~na los condi

tiono pr"vùcs à l'm-ticlo 11 (2) dc.l.ndlnrto, ou lor3Q.uolo

Scicrétairc g,jn6l'.:;l c.ttirc l'attontion du 0011":011 d~ ,:.jcuri~

sur uno affc.irc d·:-ns los conditions pr0VUOS à l'm-ticlo 99



II. ORpBE DU JOOR

Article 6.

Le Secrétaire généra1 perte immédiatement à 1a eonnaissance de t

1e. repré.entants au ConseU de Sécurl;té toute. 1ea cOlllllUnicatilJlUl

t1'Etat., d'organe. des Nations Unie. ou du Secrétaire généra1 conee

une question à examiner par 1e ConseU de Sécurité conformément aux di

p"sitions de la Charte.

Article 7.

L'ordre du jour p~visoire de chaque séance du Conseil de Séc:ur.ilté

est établi par le Secrél'aire généra1 et approuvé par 1e président du

Conseil de Sécurité.

Il. ne peut être in_rit à 1'ordre du jour provisoire que

tiDns qui ont été portées à la connaissance des représentants au COI:lseli:J.~!

de sécurité conformément à 1'artic1e 6, 1es question-3 visées à

JO, ou ceIles,que le Conseil de sécurité a précédemment décidé

ner.

Artic1e 8.

L'ordre du jour provisoire ~e ehaque séanèe est cCXlllluniqué par le

Secrétaire général aux. représentants au Conseil i:l,e Sécurité, trois

au moins avant la séance Ïaais, en cas d'urgence, il peut être

en même temps que l'avis de convocat~on.

Article 9.

Le premier point de l'ordre du jour provisoire dè. chaque séance

du Conseil de Sécurité est l'adoption de l'<ordre du joùr.

Article 10.

Tout& question figurant à l'ordre du joUI d'une séance du Conseil

de Sécurité et dont l'examen n'est pas achevé a~ cours de ladite séance

est ptlrtée automatiquement à l'om:e du jour de l(L séance. suivante, à

moins que le Conseil de Sécurité n'en décide autremçnt.

Article ll.

1'.1 Secrétaire général communique chaque semaine aU'X représentants

&\1 Ccnseil de Sécurité un sMnaire indiquant les quest10ns dont le

Conseil de Sécurité est saisi ainsi que le point eù ~'examen de ces. '

~llkA~1onA en est arrivé.



Article 12.

L'ordre du jour provisoire de chaque réunion périodique est canmu

niqué aux m~res du Conseil de Sécurité vingt-et-un jours au moins avant

l'ouverture de la réunion. Toute modi.t'ioation ou adclition ultérieure à

l'ordre du jour provisoire est portée. à la connaissance des membres cinq

jours au moins avant la réunion. Le Conseil de Sécurité peut néanmoins,

en cas d'urgence, apporter, à tout moment p.'une réunion périrldi.que, des

additions à l'ordre du jour•.

Les dispositions de l'article 7, paragraphe l, et de l!article 9,

s'appliquent aux réunions périodiques.

III. REPRESE1'!TATION ET VERIFICATION DES POU'/OIRS.

Chaque membre du Conseil de Sécurité est représenté aux réunions

du Conseil de Sécurité par un représentant accrédité; les pouvoirs des
. .
représentants au Conseil de Sécurité sont ~ommun±qués au Secrétaire gé-.
néral vingt-quatre heurs au moins avant que ces représentants occupent

leur siège au Conseil de S~cÛrité~ Le Premer Ministre ou le Ministre

'des'À/faires Btrangères de chaque membre du Conseil de Sécurité est

autorisé à siéger au Conseil de Sécurité sans présenter de pouvoirs.

Article 14.

Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de

Sécurité 'et tout Etat qui n 1~st: Pas iiembre des Natiohs Unies, s'il est

in~ité à prendre part à une ou plusieurs séances du Conseil de Sécurité,
. . .

doit présenter des pouvoirs accréditant le représentant désigné par lui

à cet effet. Les pouvoirs de éë rep~ésimtant sont communiqués au Secré

taire général Yin8t-quatre heures au moins avant la pre~ère séance à

laquelle éelui-ci doit assister.

Article 15.

Les po~voirs des représentants au Conseil de Sécurité et ceux de tout

représentant désigno conforrn~ment à l'articlo 14 sont. examinés par le

Secr~tairegénéralqui soumet un ra.pport à l'approbaticm du Conseil de

sécurité.

,Artigle 22.

Le Secrétaire général avise le's représentllnts au Conseil de Sél~Uoi~ilji



• -c:..... -

Article 29.

sions et comités •

~icle 22.

Le Secrétaire général avise les représentànts au Conseil de sécu

rité des séances que doivent tenir le Conseil de Sécurité et ses c(lllllli

de Sécurité. Ce personnel fait partie du Seerétariat.

Le Secrétaire général fournit le personnel nécessaire au Ct'nseil

Article 21.

V. SIOC:RETARIAT.

Article 20.

Le Secrétaire général agit en cette

du Conseil de Sécurité. Le Secrétaire général peut autoriser un adjo

à le suppléer aux réunions du Conseil de Séèurité.

des Nations Unies.•

tenir de votre Gouvernement les renseignements en question et de me

Article 19.

Le Préàident dirige les séances du Consèil de sécurité

l'autorité du Conseil de Sécurité, représente celui-ci en tant qu'o

IV. PRESIDENQE.

Article 18.

La présidence du Conseil do sécurité échoit, à tour de rnle, a

membres du Conseil de sécurité dans l'ordre alphabétique anglais de

leurs noms. Chaque président demeure en fonctions pendant un mois.

-.;...)t>AJ:t.Acle 16.

En attendant·que 8O:l;:ent:Z'éCOIlnus'lés pOIivèirs d'un représentant. .
Conseil de Sâcuritéc~orm~ent. à.Harticle 15, ce représentant siè

titre provisoire, avec 'les mêmes,droits -que les 'autres représentants

Tout représentant au Conseil de Sécurité dont les pouvoirs

des objections au sein du Conseil de Sécurité continue 9. siéger avec

même~ droits que les autres repréll!in:tan:!:.s, .1u.~qu'àce que le Conseil

Sécurité ait .pris une décision à Cl!! ..~'j~~,.
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P..;QCEDURE BOOYISOlRE CONcEmlANT LES COWUNICATIONS EMANANT

DE'§OURCES· NON~EME}.;~AT.F.S. .

qui en tont la demande.

B. Une copie de toute communication mentionnée dans la. liste est re

mise par le Secrétariat aux représentants au Conseil de sécurité

d'organismes non-=gouvernementaux et relatives aux questions dont le

Conseil de Sécurité est saisi est distribuée.à tous les représen

tants au Conseil de sécurité.

ANNE!Œ A.

A. Une liste de toutes les cOlllllun1cations émanant de particuliers ou

Le Comité d'experts du Con~eil de Sécurité reco:nna.ndo;! l'applicati

de la procédure provisoire suivante aux communications émanant de parti

culiers ôu d'orgànismes non-gouvernementaux et relatives aux questions

dont le CbnSeil de Sécurité est saisi;

examinés, sauf en cas .d'1,11.'8el'JCe.

. Le Secrétail'e général .....ure. J,a. préparation des documents néces

saires au Conseil de sécuri~& ee ·les..ta.~t .di.stripuer aux représentants

quarante-huit htjlres au moilla avant la.séance d,ans laquelle ils sont... .

,-_ .....---,


